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Session du 14 février 2022 

Avis du CESER 

 

Commission « Aménagement des territoires et mobilités » 

Rapporteurs : Michel BELLIER et Jean-Luc PELTIER 

Avis du CESER sur le dossier du Conseil régional 
« Adhésion à des organismes extérieurs : Groupement des autorités 

responsables de transport (GART) » 

1. Rappel des propositions du Président du Conseil régional 

Le Groupement des autorités responsables de transport (GART) est une association loi 1901. 

Ses principales missions sont les suivantes : 

 Réunir la majeure partie des élus français responsables de l’organisation et de la gestion des déplacements 
sur le plan local, départemental et régional ; 

 Agir sur le développement des transports publics, le changement des comportements pour faire reculer 
l’usage de l’automobile, la promotion des nouvelles formes de mobilité plus respectueuses de 
l’environnement. 

Au regard de ces responsabilités, une adhésion au GART permettrait au Conseil régional de Bretagne de bénéficier 
d’une expertise sur les grands enjeux de la mobilité, d’un lieu d’échanges et de bonnes pratiques en matière de 
déplacements et d’un porte-parole des autorités organisatrices de la mobilité à l’échelle nationale et européenne. 

Le coût de l’adhésion annuelle est de 31 471,19 €. 

Ce montant sera affecté sur le programme budgétaire 401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux 
et favoriser la mobilité durable. 

2. Observations du CESER sur les propositions du Conseil régional 

Le CESER prend acte de cette adhésion qui lui semble effectivement opportune au regard de l’enjeu des mobilités 

en Bretagne et des compétences de la Région dans ce domaine, et ne formule pas de commentaire particulier. 
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